
 

 

 
La conjugaison du présent de l’impératif 

 
 
 Le présent de l’impératif  se conjugue sans sujet sur le modèle du présent de l’indicatif, à la deuxième personne du singulier et aux 
deux premières personnes du pluriel : 
- Ecoute ! 
- Parlons peu, mais parlons bien ! 
- Soyez prudent ! 
Il se termine généralement par un point d’exclamation ( ! ). 
 

Le présent de l’impératif  des verbes du premier groupe :  
Le présent de l’impératif  des verbes du premier groupe est identique au présent de l’indicatif. 
- Cherche ! 
- Mangeons ensemble ! 
- Ne changez rien ! 
Toutefois, on remarque qu’au présent de l’impératif, la deuxième personne du singulier (tu) des verbes à l’infinitif  en “er” (le verbe 
irrégulier aller inclus), perd le “s”.  
- Va chercher du pain ! 
- Ecoute ! 
- Parle plus fort !  
… sauf  si le verbe introduit les pronoms personnels “en” et “y”. Dans ce cas le verbe est attaché au pronom par un tiret. 
- Manges-en ! 
- Vas-y ! 
- Achètes-en ! 
 

Le présent de l’impératif des verbes du deuxième groupe :   
Le présent de l’impératif  des verbes du deuxième groupe est identique au présent de l’indicatif. 
- Ne remplis pas trop ton verre ! 
- Choisissez ! 
- Ne rougissez pas de vos erreurs ! 
 

Le présent de l’impératif  des verbes du troisième groupe : 
En règle générale, le présent de l’impératif  des verbes du troisième groupe est identique au présent de l’indicatif. 
- Ne pars pas sans dire au revoir ! 
- Faites vite ! 
- Buvons à leur santé ! 
 

Seuls quatre verbes sont irréguliers à l’impératif  :  
 

Être : sois ! – soyons ! – soyez ! 
– Soyez prêt à intervenir ! 
 

Avoir : aie ! -  ayons ! – ayez ! 
– N’ayez pas peur ! 
 

Savoir : sache ! – sachons ! – sachez ! 
– Sachez attendre ! 
 

Vouloir : Veuille ! – voulons – veuillez ! 
- Veuillez patienter quelques minutes ! S’il vous plait. 

… On remarque que la conjugaison 

de ces verbes est la même que celle 
du présent du subjonctif. 
 

 

Il est également à noter que les verbes du troisième groupe terminés par  un “e” au présent de l’indicatif : « offrir (j’offre) – souffrir 
(elle souffre) - ouvrir (il ouvre) - cueillir (on cueille) - découvrir (on découvre) » perdent le “s” à la deuxième personne du singulier (tu) et se 
terminent par un « e » : 
– Ouvre la porte ! 
– Offre-lui des fleurs ou des chocolats ! 
– Cueille quelques fruits ! 
 

A la forme négative, l’impératif exprime un ordre, une interdiction ou un conseil.  
Les négations : ne…pas, ne…plus, ne…jamais, ne…rien, ne… personne, ne… nulle part, etc. entourent le verbe conjugué. 
– Ne le dites à personne ! 
– Ne m’en parlez plus ! 
– Ne rentre pas trop tard surtout, ne prends pas froid ! (Léo Ferré) 
– N’oubliez jamais ! 
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A la forme pronominale affirmative, le pronom réfléchi passe derrière le verbe. 
- Dépêchez-vous ! (Se dépêcher) 
- Occupe-toi de tes oignons ! (S’occuper de) 
- Promenons-nous dans les bois ! (Se promener) 
 
A la forme pronominale affirmative, le pronom réfléchi “te” se transforme en “toi” 
- Dépêche-toi ! (Se dépêcher) 
- Réveille-toi ! (Se réveiller) 

- Assieds-toi ! (S’asseoir) 
 

A la forme pronominale négative, les pronoms réfléchis repassent devant le verbe, et le pronom réfléchi “te” ne change pas de 
forme. 
- Ne te trompe pas d’adresse ! 
- Ne te promène pas dans ce quartier ! 
- Ne vous dépêchez pas ! 
- Ne nous occupons pas de ce problème ! 
 
 
 
 

La conjugaison du passé de l’impératif 
 
 
 Très peu employé dans la langue courante, il a une valeur de futur du passé :  
- Aie préparé tes affaires avant de partir ! 
- Sois parti(e) avant leur arrivée ! 
 

Comme tous les temps composés, le passé de l’impératif se conjugue sur le modèle du passé composé, avec l’auxiliaire 
avoir ou être au présent de l’impératif : 
- Ayez fini votre rapport avant la réunion ! 
- Soyons rentré(e)s avant la tombée de la nuit ! » 
- Ayez tout mis en ordre avant son retour ! 
 

 
 


